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Délai pour la transformation d’un CDD en CDI 

L'occupation des emplois permanents des collectivités territoriales et de leurs établissements est en principe 

assurée par des fonctionnaires (article L. 311-1 du code général de la fonction publique). 

  

Par dérogation à ce principe, l'article L. 332-8 du même code permet le recrutement d'agents contractuels sur 

des emplois permanents, notamment pour les emplois des communes de moins de 1 000 habitants et des 

groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.  

 

Les agents contractuels territoriaux recrutés sur ce fondement sont engagés par contrat à durée déterminée 

(CDD), d'une durée maximale de trois ans, renouvelable dans la limite maximale de six ans. 

  

Ce n'est qu'au terme de cette durée de six ans que le contrat, s'il est reconduit, doit l'être pour une durée 

indéterminée (article L. 332-9 du code général de la fonction publique).  

 

L'article L. 332-10 du même code précise que tout contrat établi ou renouvelé pour pourvoir un emploi 

permanent avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins 

sur des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique est nécessairement conclu pour une durée 

indéterminée (CDI). Cette durée requise de six ans avant de pouvoir bénéficier d'un CDI ne paraît pas devoir 

être remise en cause. 

  

Par ailleurs, les agents contractuels bénéficient de garanties leur permettant de disposer de droits relativement 

proches de ceux des fonctionnaires. Des dispositions sont ainsi prévues pour faciliter leur accès à l'emploi 

titulaire. Ils bénéficient, comme les fonctionnaires, de la faculté de présenter des concours internes. 

  

Des réformes sont intervenues depuis plusieurs années pour faire évoluer la nature des épreuves de ces 

concours qui ont été professionnalisées afin de permettre aux agents de valoriser les acquis de leur expérience 

professionnelle.  

 

Le projet de réforme de l'accès, des parcours et des rémunérations dans la fonction publique, lancé en 2023 par 

le ministre de la transformation et de la fonction publique, prêtera une attention particulière aux agents 

contractuels s'agissant notamment de mieux prendre en compte leur parcours professionnel 

  

QE Justifications d\'un délai de 6 ans pour transformer un contrat à durée déterminée en un 

contrat à durée indéterminée dans la fonction publique territoriale - Sénat 

Christine Herzog Question écrite Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer et 

du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, ch... 

https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ230406139 
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